
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

16661304   
EHXP12/EHXP12/      

      
      
A GRENOBLE (Isère), 9 Rue Lesdiguières, au siège de l’Office Notarial, 

ci-après nommé, 
Maître Emeline HUSTACHE, Notaire au sein de la Société par actions 

simplifiée « Office 1906, Nallet & associés », titulaire d’un Office Notarial à 
GRENOBLE (Isère), 9 Rue Lesdiguières, 

 
A REÇU le présent acte contenant SCISSION DE COPROPRIETE, 

MODIFICATIF A L’ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION et ADAPTATION D’UN 
REGLEMENT DE COPROPRIETE. 

 
A la requête de : 
 
1°/ SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA COPROPRIETE LA 

SIMIANE SISE A MARSEILLE 14EME (13014), CHEMIN DE SAINTE-MARTHE A 
SAINT-JOSEPH, 

Ayant fait l’objet d’un règlement de copropriété reçu par Maître GIRARD, 
notaire à MARSEILLE, le 16 septembre 1971, publié au service de la publicité 
foncière de MARSEILLE 1er BUREAU, le 15 décembre 1971 volume 206 numéro 3. 

 
Représenté par Madame Laurence BOLLEA, collaboratrice en l’Etude du 

notaire soussigné, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par 
Madame Carine SPONTI, suivant procuration sous seing privé en date à MARSEILLE 
(Bouche du Rhône) du 14 mars 2022, demeurée ci-annexée. 

 Madame Carine SPONTI, agissant en sa qualité de gestionnaire de la 
copropriété dénommée LA SIMIANE, en vertu des pouvoirs qui lui ont été transférés 
par Madame Vanessa MARIOTTO suivant délégation de pouvoirs en date à 
MARSEILLE du 2 mars 2022, demeuré ci-annexée. 

Madame MARIOTTO, agissant elle-même en sa qualité de Présidente de la 
société CROSET, sous le nom commercial CITYA AJILL’IMMO, société par action 
simplifiée, au capital de 100.000,00 €, dont le siège social est à MARSEILLE (13006) 
146 rue Paradis, immatriculée au registre du Commerce et des sociétés sous le 
numéro 070 803 424 RCS MARSEILLE. 

 

LE VINGT DEUX MARS
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX,
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Et agissant conformément aux délibérations des assemblées générales en 
date des 1er décembre 2020 et du 17 décembre 2021, dont les procès-verbaux 
demeurent ci-annexés. 

 
Etant ici précisé que : 
- ces assemblées générales ont été régulièrement convoquées,  
- Les procès-verbaux ont été régulièrement notifiés par le syndic à 

l’ensemble des copropriétaires suivant courriers recommandés avec 
accusés de réception, 

- Les délibérations n’ont fait l’objet d’aucune contestation ou recours et que 
par suite, les votes sont devenus définitifs. 

 
Le tout ainsi qu’il résulte des attestations délivrées par le syndic les 29 mars 

2021 et 14 mars 2022, demeurées ci-annexées. 
 
ET  
 
2°/ L'Institution dénommée AG2R Agirc-Arrco, Institution de retraite 

complémentaire adhérente de l’ARRCO, régie par le Titre II du livre IX du code de à 
capital variable ayant son siège social à LEVALLOIS PERRET (Hauts-de-Seine) 154 
rue Anatole France identifiée sous le numéro SIREN 775682917, non inscrit au 
registre du commerce et des sociétés. 

 
Représentée par Madame marie SIRAND, collaboratrice en l’Etude du notaire 

soussigné, agissant au nom et pour le compte de l’AG2R Agirc-Arrco aux termes des 
pouvoirs qui lui ont été conférés par Monsieur André RENAUDIN, Directeur Général, 
domicilié professionnellement à PARIS (8ème) 104-110 boulevard Haussmann, 
suivant procuration sous seing privé en date à PARIS du 5 juillet 2021, demeurée ci-
annexée. 

Monsieur RENAUDIN agissant lui-même en sa qualité de Directeur Général 
reconduit dans ses fonctions aux termes des délibérations du Conseil d’Administration 
en date du 16 janvier 2019 et ayant tous pouvoirs à cet effet suivant délibérations du 
Conseil d’Administration de ladite institution en date du 28 mai 2019. 

 
OPERATION A PUBLIER –  

CHANGEMENT DE DENOMINATION SUITE A FUSION-ABSORPTION : 
 
Afin de permettre la publicité auprès du service de publicité foncière 

compétent, l’Institution dénommée AG2R Agirc-Arrco requiert le notaire soussigné de 
procéder au dépôt, au rang de ses minutes : 

- du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’AG2R Retraite 
Arrco en date du 9 juin 2016, ayant approuvé la fusion-absorption, à compter du 1er 
janvier 2017, de l’institution dénommée « Réuni Retraite Salariés » par l’institution 
dénommée « AG2R Retraite Arrco » pour former l’institution nouvellement dénommée 
« AG2R Réunica Arrco ». 

- du procès-verbal des délibérations du Conseil d'Administration de l'AG2R 
Réunica Arrco en date du 31 mai 2018 approuvant la fusion-absorption d'AG2R 
Réunica Agirc par AG2R Réunica Arrco ainsi que le changement de dénomination de 
l'institution nouvellement dénommée AG2R Agirc-Arrco, ci-dessus plus amplement 
identifiée. 

Ce dépôt est requis aux fins de publication du changement de dénomination 
auprès du service de publicité foncière dont dépendent les biens objet des présentes. 

 
Préalablement à l’acte objet des présentes, il est exposé ce qui suit : 
  

EXPOSE 

DESCRIPTION DES LIEUX 
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Les présentes s'appliquent à un ensemble immobilier sis à MARSEILLE 
14ÈME ARRONDISSEMENT (BOUCHES-DU-RHÔNE), 35 Chemin de Sainte Marthe 
à Saint Joseph dont le descriptif est le suivant : 

Un ensemble immobilier dénommé "LA SIMIANE" composé de : 
a) Trois bâtiments collectifs à usage d'habitation dénommés "BATIMENT A" - 
"BATIMENT B" - "BATIMENT C" 
b) Trois bâtiments dénommés "BATIMENT D" - "BATIMENT E" - "BATIMENT F", 
identifiés au règlement de copropriété comme trois bâtiments qui seront édifiés 
postérieurement aux trois précédents et qui, actuellement, correspondent 
respectivement à deux terrains et à un bâtiment à usage de logements-foyers élevé 
sur vide sanitaire, d’un rez-de-chaussée, deux étages carrés, un troisième en retrait, 
sous terrasse, terrain y attenant en nature de voies de circulation, cour et parkings.   

 
Cet ensemble immobilier est cadastré sous les références suivantes : 
 

Préf. Sect. Numéro Lieudit 
Contenance 

ha a ca 

895 D 105 PL D’EN HAUT 5 01 47 

 

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION ET REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’ensemble immobilier objet des présentes a fait l’objet : 
D’un règlement de copropriété reçu par Maître GIRARD, notaire à 

MARSEILLE, le 16 septembre 1971, publié au service de la publicité foncière de 
MARSEILLE 1er BUREAU, le 15 décembre 1971 volume 206 numéro 3. 

Et d’un état descriptif de division établi aux termes d'un acte reçu par Maître 
GIRARD, notaire à MARSEILLE, le 9 juin 1971, publié au service de la publicité 
foncière de MARSEILLE 1er BUREAU, le 9 juillet 1971 volume 119 numéro 20. 

L’état descriptif de division a été modifié : 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Dimitri DE ROUDNEFF, notaire à 

MARSEILLE, le 22 janvier 2014, dont une copie authentique a été publiée au service 
de publicité foncière de MARSEILLE 1, le 8 avril 2014, volume 2014P, numéro 2097. 

- aux termes d'un acte reçu par Maître Angélique USSEGLIO-GUILMART 
notaire à MARSEILLE (13008) le 27 octobre 2021, en cours de publication au service 
de la publicité foncière de MARSEILLE 1. 

 

PROJET DE SCISSION DE COPROPRIETE 

Le Bâtiment F correspondant au lot numéro SIX CENTS (600) appartient à : 
 
L'Institution dénommée AG2R Agirc-Arrco, REQUERANT aux présentes, 
 
Par suite de l’apport qui lui en a été fait aux termes de la fusion de : 
L’AG2R Retraite Arrco ayant son siège social à PARIS (75014) 37 Boulevard 

Brune, Institution de retraite complémentaire adhérente de l’ARRCO, régie par le Titre 
II du livre IX du Code de la sécurité sociale agrée par arrêté ministériel du 6 janvier 
1951 sous le n°530 et par le ministère de l’agriculture en date du 15 mars 1954, 
identifiée au répertoire SIRENE sous le numéro 775 682 917 SIREN et 775 682 917 
00015 SIRET. anciennement dénommée UGRR-Isica, Union Générale de Retraite par 
Répartition 

Et 
IRSEA, Institution de Retraite pour les Salariés et Entreprises Adhérentes, 

Institution de retraite complémentaire adhérente de l’ARRCO, régie par le Titre II du 
Livre IX du code de la sécurité sociale, agréée par arrêté ministériel du 13 janvier 
1951 sous le n°496/F, dont le siège social est sis 485, avenue du Prado à 
MARSEILLE 8ème. 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Etienne NALLET, notaire à 
GRENOBLE, le 18 mars 2013. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de publicité 
foncière de MARSEILLE 1 le 4 avril 2013, volume 2013P, numéro 2170, suivi d’une 
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attestation valant reprise pour ordre publiée audit service le 27 septembre 2013, 
volume 2013D, numéro 11754. 

 
Etant ici précisé que les présentes contiennent  un dépôt de pièces constatant 

le changement de dénomination de l’institution AG2R Retraite Arrco en AG2R 
Reunica Arrco puis en AG2R Agirc Arrco, et dont la publication sera assurée 
concomitamment aux présentes au service de publicité foncière compétent. 

 
Le REQUERANT déclare que, par suite de désordres structurels liés à 

l’affaissement du secteur gauche du Bâtiment F, le syndicat des copropriétaires a été 
condamné par jugement du Tribunal de Grande Instance de MARSEILLE en date du 
30 juin 2016, à procéder à l’exécution, à ses frais, des travaux de réfection et de 
réparation préconisés par les expertises d’assurances. 

Ledit syndicat a relevé appel de cette décision et a été débouté de ses 
requêtes suivant arrêt de la Cour d’Appel d’Aix en Provence en date du 12 avril 2018. 

Le syndicat a, par conséquent, formé pourvoi devant la Cour de Cassation. 
Suivant arrêt en date du 23 janvier 2020, ledit pourvoi a été rejeté. 
Face à l’incapacité financière du syndicat des copropriétaires de prendre à sa 

charge les frais de reconstructions et autres frais judiciaires, le syndic s’est rapproché 
de l’Institution AG2R Agirc Arrco à l’effet de mettre un terme définitif au litige qui les 
oppose. 

Un consensus a été retenu et les parties ont décidé du retrait du Bâtiment F 
de la copropriété au moyen d’un acte de scission de copropriété. 

 
Les REQUERANTS déclarent qu’un protocole constatant cet accord sera 

régularisé, de sorte que les parties mettront définitivement fin à la procédure suite à la 
régularisation des présentes. 

 

BASE LEGALE DE L’OPERATION DE SCISSION 

La base légale des présentes repose sur les dispositions de l’article 28 de la 
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui seront reprises dans l’acte, et qui dispose que : 

"I.- Lorsque l'immeuble comporte plusieurs bâtiments et que la division de la 
propriété du sol est possible :  

a) Le propriétaire d'un ou de plusieurs lots correspondant à un ou plusieurs 
bâtiments peut demander que ce ou ces bâtiments soient retirés du syndicat initial 
pour constituer une propriété séparée. L'assemblée générale statue sur la demande 
formulée par ce propriétaire à la majorité des voix de tous les copropriétaires ;  

b) Les propriétaires dont les lots correspondent à un ou plusieurs bâtiments 
peuvent, réunis en assemblée spéciale et statuant à la majorité des voix de tous les 
copropriétaires composant cette assemblée, demander que ce ou ces bâtiments 
soient retirés du syndicat initial pour constituer un ou plusieurs syndicats séparés. 
L'assemblée générale du syndicat initial statue à la majorité des voix de tous les 
copropriétaires sur la demande formulée par l'assemblée spéciale.  

II.- Dans les deux cas, l'assemblée générale du syndicat initial statue à la 
même majorité sur les conditions matérielles, juridiques et financières nécessitées par 
la division.  

L'assemblée générale du ou des nouveaux syndicats, sauf en ce qui concerne 
la destination de l'immeuble, procède, à la majorité de l'article 24, aux adaptations du 
règlement initial de copropriété et de l'état de répartition des charges rendues 
nécessaires par la division.  

La répartition des créances et des dettes est effectuée selon les principes 
suivants :  

1° Les créances du syndicat initial sur les copropriétaires anciens et actuels et 
les hypothèques du syndicat initial sur les lots des copropriétaires sont transférées de 
plein droit aux syndicats issus de la division auquel le lot est rattaché, en application 
de l'article 1346 du code civil ;  

2° Les dettes du syndicat initial sont réparties entre les syndicats issus de la 
division à hauteur du montant des créances du syndicat initial sur les copropriétaires 
transférées aux syndicats issus de la division.  
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III.- Si l'assemblée générale du syndicat initial décide de constituer une union 
de syndicats pour la création, la gestion et l'entretien des éléments d'équipements 
communs qui ne peuvent être divisés, cette décision est prise à la majorité de l'article 
24.  

Le règlement de copropriété du syndicat initial reste applicable jusqu'à 
l'établissement d'un nouveau règlement de copropriété du syndicat ou de chacun des 
syndicats selon le cas.  

La division ne prend effet que lorsque sont prises les décisions mentionnées 
aux alinéas précédents. Elle emporte la dissolution du syndicat initial.  

IV.- Après avis du maire de la commune de situation de l'immeuble et 
autorisation du représentant de l'État dans le département, la procédure prévue au 
présent article peut également être employée pour la division en volumes d'un 
ensemble immobilier complexe comportant soit plusieurs bâtiments distincts sur dalle, 
soit plusieurs entités homogènes affectées à des usages différents, pour autant que 
chacune de ces entités permette une gestion autonome. Si le représentant de l'État 
dans le département ne se prononce pas dans les deux mois, son avis est réputé 
favorable.  

La procédure ne peut en aucun cas être employée pour la division en volumes 
d'un bâtiment unique.  

En cas de division en volumes, la décision de constituer une union de 
syndicats pour la création, la gestion et l'entretien des éléments d'équipements à 
usage collectif est prise à la majorité mentionnée à l'article 25.  

Par dérogation au troisième alinéa de l'article 29, les statuts de l'union 
peuvent interdire à ses membres de se retirer de celle-ci." 

 
La majorité qui est ici visée est celle de tous les copropriétaires convoqués à 

l’assemblée générale, qu’ils soient ou non présents ou représentés. 
 

ETAPES DU PROCESSUS DE SCISSION 

PREMIERE ETAPE 

Les copropriétaires, ont, aux termes d'une assemblée générale en date du 1er 
décembre 2020, donné, à la majorité de l’article 28 I de la loi du 10 juillet 1965, leur 
accord de principe à la proposition de retrait du Bâtiment F ainsi qu'à la préparation 
des documents nécessaires pour le vote définitif de la scission. 

Une copie du procès-verbal de ladite assemblée est annexée. 
Aux termes d’une attestation en date du 29 mars 2021 demeurée ci-annexée, 

le syndic en exercice a déclaré que cette assemblée : 
- A été régulièrement convoquée, tenue et approuvée par l’Assemblée 

Générale,  
- A été régulièrement notifiée par le syndic à l’ensemble des copropriétaires 

suivant courriers recommandés avec accusés de réception, 
- N’a fait l’objet d’aucune contestation ou recours et par suite est devenue 

définitive. 

DEUXIEME ETAPE 

Le cabinet ARCOGEX, Géomètre-Expert DPLG, 14 rue St Sébastien 13006 
MARSEILLE, a été saisi à l’effet d’établir : 

- un document d’arpentage dressé le 23 février 2021, sous le numéro 
895D, constatant la division du sol  et les servitudes à constituer entre les 
deux assiettes foncières issues de cette division. 

- le modificatif à l’état descriptif de division susvisé conformément aux 
dispositions de l’article 71-6 du décret du 04 janvier 1955.  

 
L’ensemble immobilier comportant plusieurs bâtiments indépendants et la 

division du sol étant matériellement possible, cette scission a été déclarée réalisable. 

TROISIEME ETAPE 
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Les copropriétaires de la copropriété d’origine, ont, aux termes d'une 
assemblée générale en date du 17 décembre 2021 donné, à la majorité de l’article 28 
II de la loi du 10 juillet 1965, leur accord à la scission de copropriété.  

Les copropriétaires de la copropriété restant en place, ont, donné, à la 
majorité de l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965, leur accord aux modifications à 
apporter à l’état descriptif de division et au règlement de copropriété. 

Une copie du procès-verbal de ladite assemblée demeure ci-annexée. 
 
Ladite scission nécessitera en conséquence de procéder aux opérations 

suivantes : 
1-/ Modification de l’assiette cadastrale de la copropriété suite au retrait 

du lot numéro SIX CENTS (600). 
2-/ Constitution des servitudes induites par la division foncière. 
3-/ Modificatif à l’état descriptif de division et adaptation du règlement de 

copropriété initial qui sera seul applicable à la copropriété issue de la présente 
scission. 

Etant précisé que le lot numéro SIX CENTS (600) étant la propriété exclusive 
de l’institution dénommée AG2R Agirc Arrco susnommée, il n’y aura pas lieu d’établir 
de nouveaux règlement de copropriété et état descriptif de division pour la parcelle 
détachée. 

 
CECI EXPOSE, il est passé à l’objet des présentes. 
 
 

I-/ SCISSION DE COPROPRIETE – MODIFICATION DE L’ASSIETTE 
CADASTRALE DE LA COPROPRIETE 

 
La parcelle constituant l’assise de la copropriété LA SIMIANE sise à 

MARSEILLE 14EME (13014) Chemin de Sainte-Marthe à Saint-Joseph est 
actuellement cadastrée sous les références suivantes : 

 

Préf. Sect. Numéro Lieudit 
Contenance 

ha a ca 

895 D 105 PL D’EN HAUT 5 01 47 

 
Par la présente, le syndicat des copropriétaires SCINDE ET DIVISE la 

copropriété susvisée en détachant la parcelle et le bâti correspondant au lot numéro 
SIX CENTS (600) de l’état descriptif de division susvisé. 

 
Ces opérations sont matérialisées aux termes du document d’arpentage 

numéro 895D établi par le cabinet ARCOGEX, Géomètre Experts, 14 Rue Saint 
Sébastien 13006 MARSEILLE, vérifié et numéroté 458P le 15 juin 2021, demeuré ci-
annexé. 

 

DOCUMENT D’ARPENTAGE 

La parcelle originairement cadastrée préfixe 895 section D numéro 105 lieudit 
PL D'EN HAUT pour une contenance de 05ha01a47ca a fait l'objet d'une division en 
plusieurs parcelles de moindre importance.  

De cette division sont issues les parcelles suivantes : 

• préfixe 895 section D numéro 134 lieudit PL D EN HAUT pour une 
contenance de 04ha59a32ca, désigné sous le terme lot B teinte VIOLETTE. 

• préfixe 895 section D numéro 135 lieudit PL D'EN HAUT pour une contenance 
de 00ha42a15ca, désigné sous le terme lot A teinte JAUNE. 

 



 7 

L’original de ce document d’arpentage accompagné de l’extrait cadastral 
matérialisant cette division sera publié au service de publicité foncière de MARSEILLE 
1 concomitamment aux présentes. 

 
Par suite de cette division foncière : 
 
- Le Bâtiment F correspondant à l’ancien lot numéroté SIX CENTS (600) 

est désormais cadastré : 
Préfixe 895 section D numéro 135, pour une contenance de 
00ha42a15ca 
Et reste la pleine et entière propriété de l’Institution dénommée AG2R 
Agirc Arrco en vertu de l’origine de propriété ci-dessus détaillée. 
 

- Le surplus de la copropriété comprenant les lots numéros 1 à 320, 400 et 
500 est désormais cadastré : 
Préfixe 895 section D numéro 134, pour une contenance de 
04ha59a32ca 
Laquelle référence cadastrale constitue désormais l’assiette de la 
copropriété LA SIMIANE sise à MARSEILLE 14EME Chemin de 
Sainte-Marthe à Saint-Joseph. 
 

Un plan de scission établi par le cabinet ARCOGEX le 23 février 2021 
demeure ci-annexé. 

CERTIFICAT DE NUMEROTAGE 

Un certificat de numérotage annexé a été délivré par l’autorité compétente le 
6 janvier 2022. Il résulte de ce certificat que les deux tènements immobiliers issus de 
la scission seront toujours numérotés 35 Chemin saint Joseph à Sainte Marthe. 

 

CONDITIONS DE LA SCISSION 

La présente scission a lieu sous les conditions suivantes : 

GARANTIES ET EVICTIONS 

Chaque attributaire sera garant envers chaque autre attributaire, des troubles 
et évictions qui procèderaient seulement d'une cause antérieure à la scission selon les 
règles applicables en pareille matière. 

A l’exception de la procédure susvisée en exposé qui prend fin par suite du 
vote de la présente scission en assemblée générale, les requérants déclarent que le 
bien objet du retrait ne fait l’objet d’aucune procédure. 

L’ensemble des procédures affectant les autres lots ou propriétaires resteront 
la charge de la copropriété LA SIMIANE ainsi qu’il résulte des délibérations de 
l’assemblée générales des copropriétaires en date du 17 décembre 2021. 

ETAT DES BIENS  

Chacun des attributaires prendra les biens immobiliers qui lui ont été attribués 
dans l'état où ils se trouvent à ce jour, sans aucun recours contre l'autre attributaire, 
pour quelque cause que ce soit. 

Plus spécialement, ils feront leur affaire personnelle, chacun en ce qui le 
concerne, de l'état des constructions, de leurs vices apparents ou cachés, des 
mitoyennetés et de toute différence qui pourrait exister entre la contenance qui a été 
indiquée et celle réelle, toute différence quelle qu'elle soit, en plus ou en moins, 
devant faire leur profit ou leur perte, sans recours. 

SERVITUDES  

L’ensemble immobilier objet des présentes ne fait l’objet d’aucune servitude à 
l’exception de celles contenues dans les titre de propriété, dispositions d’urbanisme, 
et de celles consenties au profit  de GAZ DE France  et ELECTRICITE DE France 
suivant actes reçus par Maître REY et maître DURAND notaires à MARSEILLE, le 12 
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juin 1972, dont copies authentiques ont été publiées respectivement au service de 
publicité foncière de MARSEILLE 1 , le 7 juillet 1972, volumes  430, numéros 4 et 5.  

Le REQUERANT dispense le notaire soussigné de relater lesdites servitudes 
aux présentes. 

IMPOTS ET CHARGES  

Chacun des copartageants acquittera, à compter de ce jour, les impôts, 
contributions et charges de toute nature afférents aux biens qui lui ont été attribués. 

 

CONTRATS ET ABONNEMENTS  

Chaque attributaire fera son affaire personnelle de tous contrats 
éventuellement passés  avec l’ensemble des prestataires. 

Il opèrera lui-même ou fera opérer la mutation du contrat à son nom après la 
signature de cet acte, dans les meilleurs délais, de façon que son copartageant ne 
soit ni inquiété ni recherché à ce sujet. 

 

ASSURANCES  

Chaque attributaire des biens fera son affaire personnelle de la continuation 
ou la résiliation de toutes polices d'assurance en cours, relatives aux biens compris 
dans son attribution, de façon que son copartageant ne soit pas inquiété à cet égard. 

Il supportera le cas échéant toutes indemnités de résiliation ou acquittera 
toutes primes y afférentes. 

A ce sujet, chaque attributaire reconnaît avoir été informé par le notaire 
soussigné qu'en vertu des dispositions du code des assurances, il reste tenu à l'égard 
de la compagnie concernée, des primes à échoir jusqu'au jour où elle est informée de 
la présente mutation. 

 

RENSEIGNEMENTS HYPOTHECAIRES 

Les renseignements hypothécaires demandés par le notaire sur le lot objet du 
retrait n'ont révélé aucun empêchement à la réalisation de la scission.  

L’état hypothécaire en date du 21 mars 2022 demeure ci-annexé. 
 

SOULTE ET TRAVAUX 

Les délibérations de l’assemblée générale des copropriétaires susvisées n'ont 
prévu ni de cession de parties communes à une association syndicale, ni de travaux à 
réaliser suite à la division, ni de soulte à régler entre le syndicat des copropriétaires et 
le retrayant considérant que l’attribution du bien retiré tel qu’issue de la division 
parcellaire correspond aux droits détenus par son propriétaire sur les parties 
communes. 

REPARTITION DES DETTES ET CREANCES DU SYNDICAT 

En application du 3° de l’article 1251 du Code civil, les créances du syndicat 
sur les copropriétaires anciens et actuels, ainsi que les hypothèques du syndicat initial 
sur les lots des copropriétaires sont transférées de plein droit aux syndicats issus de 
la division auquel le lot est rattaché. 

Les dettes du syndicat sont réparties entre les syndicats issus de la scission à 
hauteur de leur montant sur les copropriétaires ainsi transférés à chacun d’eux. 

Il résulte des délibérations de l’assemblée générale des copropriétaires en 
date du 17 décembre 2021 que la situation du compte du retrayant dans la 
comptabilité du syndic sera soldée à ce jour, de sorte qu’aucune dette ou créance ne 
seront transférées à l’immeuble retrayant. 

 

EFFET DE LA SCISSION 

La présente scission portera effet au 1er janvier 2022. 
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DECLARATIONS FISCALES 

Les présentes s'analysent en un partage d'immeubles bâtis, de groupe 
d'immeubles bâtis ou d'ensembles immobiliers soumis à la loi n° 65-557 modifiée du 
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, et la redistribution 
des parties communes qui leur est consécutive, en conséquence elles sont, en vertu 
des dispositions de l’article 749 A du Code général des impôts, exonérées du droit de 
partage prévu à l’article 746 de ce Code, et ce même en cas de soulte. 

La taxe de publicité foncière fixe de 125 euros sera perçue à l'occasion de la 
publication au service de la publicité foncière. 

La contribution de sécurité immobilière est calculée globalement pour chaque 
nouvelle copropriété sur la valeur estimative du sol et des parties communes 
partagées, ventilées entre chaque propriété, soit le montant total de SIX CENT 
QUATRE-VINGT-DEUX MILLE EUROS (682 000,00 €). 

 
Par suite de cette division parcellaire, il y a lieu de procéder à la constitution 

de servitudes. 
 

II-/ CONSTITUTION DE SERVITUDES 

 
Par suite de l’opération de scission ci-dessus analysée, il convient de créer 

les servitudes suivantes : 
 

1-/ CONSTITUTION DE SERVITUDES DE PASSAGE PIETONS ET TOUS 
VEHICULES ET DE SERVITUDE DE PASSAGE DE RESEAUX 

FONDS SERVANT 

Le fonds servant est constitué par la parcelle cadastrée : 
Préfixe 895 Section D Numéro 134 
Identifiée sous l’intitulé « LOT B » au plan de scission demeuré ci-annexé 

établi par le cabinet ARCOGEX, Géomètres-Experts sis à MARSEILLE (13006). 
 
Ledit fonds appartient au syndicat des copropriétaires de la copropriété LA 

SIMIANE, REQUERANT aux présentes, par l’effet de la mise en copropriété de 
l’ensemble immobilier sis à MARSEILLE (13014) Chemin de Sainte-Marthe à Saint-
Joseph, suivant règlement de copropriété reçu par Maître GIRARD, notaire à 
MARSEILLE, le 16 septembre 1971, publié au service de la publicité foncière de 
MARSEILLE 1er BUREAU, le 15 décembre 1971 volume 206 numéro 3. 

 

FONDS DOMINANT 

Le fonds dominant est constitué par la parcelle cadastrée : 
Préfixe 895 Section D Numéro 135 
Identifiée sous l’intitulé « LOT A » au plan de scission demeuré ci-annexé 

établi par le cabinet ARCOGEX, Géomètres-Experts sis à MARSEILLE (13006). 
Ledit fonds dominant appartient à l’institution dénommée AG2R Agirc Arrco, 

REQUERANT aux présentes, pour lui avoir été attribué par suite de la fusion des 
institutions AG2R Retraite Arrco et IRSEA, Institution de Retraite pour les Salariés et 
Entreprises Adhérentes, suivant acte reçu par Maître Etienne NALLET, notaire à 
GRENOBLE, le 18 mars 2013. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de publicité 
foncière de MARSEILLE 1 le 4 avril 2013, volume 2013P, numéro 2170, suivi d’une 
attestation valant reprise pour ordre publiée audit service le 27 septembre 2013, 
volume 2013D, numéro 11754. 

 

NATURE DE LA SERVITUDE 
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A titre réel et perpétuel, le propriétaire du fonds servant constitue au profit du 
propriétaire du fonds dominant, qui accepte, et de ses propriétaires successifs : 

- une servitude de passage piétons, telle que figurée en couleur bleue sur le 
plan de scission ; 

- une servitude de passage piétons et tous véhicules, telle que figurée en 
couleur rose foncé sur le plan de scission ; 

- une servitude de passage de tous réseaux souterrains (EDF, Gaz, télécoms, 
fibre…), telle que figurée en couleur rose foncé sur le plan de scission. 

Le plan de scission établi par le cabinet ARCOGEX, Géomètre-Expert, le 23 
février 2021, demeure ci-annexé. 

 

MODALITES D’EXERCICE DE LA SERVITUDE 

Le droit de passage pourra être exercé en tout temps et à toute heure, sans 
aucune restriction, par le propriétaire du fonds dominant, les membres de sa famille, 
ses domestiques et employés, ses invités et visiteurs, puis ultérieurement et dans les 
mêmes conditions, par les propriétaires successifs du fonds dominant. 

Selon la portion empruntée, ce droit de passage pourra s’exercer : 
- à pied, avec ou sans animaux, et avec tous véhicules à moteur ou non, 

(assiette de la servitude matérialisée sous teinte rose au plan demeuré ci-
annexé)   

- uniquement à pied, ou avec véhicules sans moteur (bicyclette, trottinette, 
poussette, etc…) et avec ou sans animaux (assiette de la servitude 
matérialisée sous teinte bleue au plan demeuré ci-annexé)  

Et ce sans aucune limitation, et pour tous les besoins actuels et futurs 
d’habitation et d’exploitation, quels qu’ils soient, du fonds, et devra de ce fait être libre 
en tout temps de tout objet ou obstacle qui pourrait gêner la libre circulation. 

Le cas échéant les portails d'accès au chemin et au fonds dominant devront 
toujours être refermés après leur ouverture.  

En ce qui concerne le passage des réseaux, le propriétaire du fonds dominant 
bénéficie d’un droit de passage sur le fonds servant afin d’effectuer ou de faire 
effectuer tous les ouvrages nécessaires, toutes les vérifications utiles ainsi que tous 
les travaux d’entretien, de réparation ou de reconstruction de tout ou partie de ces 
réseaux, sous réserve d’associer le fonds servant à ces démarches. Ce droit de 
passage pourra être exercé à pied ou avec tout engin nécessaire. 

 
L’ensemble des frais d’entretien de ces passages (à pied, véhicules ou 

réseaux) ou de leur réparation ou reconstruction relatifs aux postes de charges 
suivants uniquement : 

- portail principal,  
- borne relevables,  
- consommation électrique relative à l’accès,  
- badges et télécommandes,  
- contrat annuel de gardiennage et de vidéosurveillance. 
Seront supportés par le propriétaire du fonds dominant et ses successeurs, à 

concurrence de 11,60% de la dépense totale. 
L’ensemble des autres postes de charges d’entretien et de réparation non 

listés ci-dessus resteront à la charge exclusive du propriétaire du fonds servant. 
La participation à ses frais sera appelée au propriétaire du fonds dominant, 

par le syndic de la copropriété constituant le fonds servant, à la date d’exigibilité des 
différentes dépenses. 

La régularisation de la participation versée par le fonds dominant se fera 
annuellement en fonction des dépenses réelles des différents postes de charges 
concernés et au vu des comptes établis par le syndic lors de l’arrêté des comptes de 
l’exercice en cours validé par l’assemblée générale des copropriétaires. 

Cette régularisation sera effectuée au moyen de la clé de répartition ci-dessus 
visée, soit 11,60% à charge du propriétaire du fonds dominant. 

Un détail des sommes donnant lieu à profit ou perte du fonds dominant sera 
adressé par le syndic audit propriétaire pour règlement ou restitution des fonds dans 
un délai de 30 jours. 
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Tout aménagement de cette servitude ne pourra intervenir que d’un commun 
accord entre les propriétaires des deux fonds concernés. 

 

INDEMNITE 

Cette constitution de servitude est consentie sans aucune indemnité. 
 

PUBLICITE FONCIERE 

Cette convention sera publiée au service de la publicité foncière compétent 
aux fins d'information (Décret n°55-22 du 4 janvier 1955 article 37 1 2°). 

 

Taxe de publicité foncière 

La constitution de servitude s'analyse en une disposition dépendante au sens 
de l’article 670 du Code général des impôts, par suite, la taxe de publicité foncière 
fixée par l’article 678 du Code général des impôts n'est pas exigible sur la valeur de la 
constitution de servitude telle qu'indiquée ci-dessus. 

Contribution de sécurité immobilière 

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, la présente 
constitution de servitude est évaluée à CENT CINQUANTE EUROS (150,00 EUR). 

 

2-/ CONSTITUTION DE SERVITUDES DE PASSAGE DE CANALISATIONS ET 
RESEAUX 

FONDS SERVANT 

Le fonds servant est constitué par la parcelle cadastrée : 
Préfixe 895 Section D Numéro 134 
Identifiée sous l’intitulé « LOT B » au plan de scission demeuré ci-annexé 

établi par le cabinet ARCOGEX, Géomètres-Experts sis à MARSEILLE (13006). 
 
Ledit fonds appartient au syndicat des copropriétaires de la copropriété LA 

SIMIANE, REQUERANT aux présentes, par l’effet de la mise en copropriété de 
l’ensemble immobilier sis à MARSEILLE (13014) Chemin de Sainte-Marthe à Saint-
Joseph, suivant règlement de copropriété reçu par Maître GIRARD, notaire à 
MARSEILLE, le 16 septembre 1971, publié au service de la publicité foncière de 
MARSEILLE 1er BUREAU, le 15 décembre 1971 volume 206 numéro 3. 

 

FONDS DOMINANT 

Le fonds dominant est constitué par la parcelle cadastrée : 
Préfixe 895 Section D Numéro 135 
Identifiée sous l’intitulé « LOT A » au plan de scission demeuré ci-annexé 

établi par le cabinet ARCOGEX, Géomètres-Experts sis à MARSEILLE (13006). 
Ledit fonds dominant appartient à l’institution dénommée AG2R Agirc Arrco, 

REQUERANT aux présentes, pour lui avoir été attribué par suite de la fusion des 
institutions AG2R Retraite Arrco et IRSEA, Institution de Retraite pour les Salariés et 
Entreprises Adhérentes, suivant acte reçu par Maître Etienne NALLET, notaire à 
GRENOBLE, le 18 mars 2013. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de publicité 
foncière de MARSEILLE 1 le 4 avril 2013, volume 2013P, numéro 2170, suivi d’une 
attestation valant reprise pour ordre publiée audit service le 27 septembre 2013, 
volume 2013D, numéro 11754. 

 

NATURE DE LA SERVITUDE 

A titre réel et perpétuel, le propriétaire du fonds servant constitue au profit du 
propriétaire du fonds dominant, qui accepte, et de ses propriétaires successifs une 
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servitude de passage de canalisations et réseaux souterrains d’eaux usées et eau 
potable, telle que figurée en couleur verte sur le plan de scission susvisé demeuré ci-
annexé. 

 

MODALITES D’EXERCICE DE LA SERVITUDE 

A titre d’accessoire nécessaire à l’usage de cette servitude de canalisations et 
réseaux, le propriétaire du fonds dominant bénéficie d’un droit de passage afin 
d’effectuer ou de faire effectuer tous les ouvrages nécessaires, toutes les vérifications 
utiles ainsi que tous les travaux d’entretien, de réparation ou de reconstruction de 
toute ou partie du réseau, sous réserve d’associer le fonds servant à ces démarches. 

L’ensemble des frais relatifs au contrat d’entretien de ces canalisations et 
réseaux seront supportés par le propriétaire du fonds dominant et ses successeurs, à 
concurrence de 11,60% de la dépense totale. 

Les frais de réparation ou reconstruction de ces canalisations et réseaux 
seront répartis selon la même proportion. 

Le fonds servant devra systématiquement être remis dans l’état où il se 
trouvait tant avant les travaux d’installation qu’avant tous travaux ultérieurs de 
réparation.  

Tout aménagement de cette servitude ne pourra intervenir que d’un commun 
accord entre les propriétaires des deux fonds concernés. 

 

III-/ MODIFICATIF A L’ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION ET ADAPTATION DU 
REGLEMENT DE COPROPRIETE 

Par suite de l’opération de scission ci-dessus analysée et conformément aux 
délibérations de l’assemblée générale des copropriétaires en date du 17 décembre 
2021, précitée, il y a lieu de procéder à l’établissement d’un modificatif à l’état 
descriptif de division et à l’adaptation du règlement de copropriété de l’ensemble 
immobilier LA SIMIANE, ayant pour nouvelle assise cadastrale la parcelle cadastrée 
préfixe 895 section D numéro 134. 

 

MODIFICATIF A L’ETA DESCRIPTIF DE DIVISION ET ADAPTATION DU 
REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’ensemble immobilier en copropriété LA SIMIANE sis à MARSEILLE 14EME 
(13004) Chemin de Sainte-Marthe à Saint-Joseph était initialement divisé en 323 lots 
numérotés de UN à TROIS CENT VINGT (1 à 320), QUATRE CENTS (400) CINQ 
CENTS (500) et SIX CENTS (600). 

 
Ses références cadastrales étaient les suivantes :  
 

Préfixe Section N° Lieudit Surface 

895 D 105 Place d'en haut 05 ha 01 a 47 ca 

 

Etat descriptif de division – Règlement de copropriété (rappel) 

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division 
établi aux termes d'un acte reçu par Maître GIRARD, notaire à MARSEILLE, le 9 juin 
1971, publié au service de la publicité foncière de MARSEILLE 1er BUREAU, le 9 
juillet 1971 volume 119 numéro 20. 

L’état descriptif de division a été modifié : 
- aux termes d’un acte reçu par Maître Dimitri DE ROUDNEFF, notaire à 

MARSEILLE, le 22 janvier 2014, dont une copie authentique a été publiée au service 
de publicité foncière de MARSEILLE 1, le 8 avril 2014, volume 2014P, numéro 2097. 

- aux termes d'un acte reçu par Maître Angélique USSEGLIO-GUILMART 
notaire à MARSEILLE (13008) le 27 octobre 2021, en cours de publication au service 
de la publicité foncière de MARSEILLE 1. 
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Le règlement de copropriété a été établi aux termes d'un acte reçu par Maître 
GIRARD, notaire à MARSEILLE, le 16 septembre 1971, publié au service de la 
publicité foncière de MARSEILLE 1er BUREAU , le 15 décembre 1971 volume 206 
numéro 3. 

 
Par l’effet de la scission de copropriété objet des présentes : 
 
Madame SPONTI, es qualité de syndic agissant au nom du syndicat des 

copropriétaires qu’elle représente, elle-même représentée à l’acte par Madame 
Laurence BOLLEA, collaboratrice du notaire soussigné, en vertu des pouvoirs 
susvisés, et conformément aux décisions prises aux termes de l’assemblée générale 
en date du 17 décembre 2021 déclare et constate aux présentes : 

 
- le retrait du lot numéro SIX CENTS (600) représentant 1 160 / 

10 050èmes des parties communes générales et 10 000 / 30 000èmes 
des parties communes spéciales aux trois bâtiments dits « BATIMENT 
D » « BATIMENT E » et « BATIMENT F », respectivement numérotés lots 
QUATRE CENTS (400), CINQ CENTS (500) et SIX CENTS (600). 
Ce lot constitué de la parcelle cadastrée préfixe 895 section D numéro 
135 appartient désormais exclusivement à l’Institution dénommée AG2R 
Agirc-Arrco, susnommée, suivant acte reçu par Maître Etienne NALLET, 
notaire à GRENOBLE, en date du 18 mars 2013 ci-dessus visé, dont une 
copie authentique de cet acte a été publiée au service de publicité 
foncière de MARSEILLE 1 le 4 avril 2013, volume 2013P, numéro 2170, 
suivi d’une attestation valant reprise pour ordre publiée audit service le 27 
septembre 2013, volume 2013D, numéro 11754 
 

Par suite, il est sollicité du service de publicité foncière l’inscription des 
modifications suivantes : 

 
1-/ Le lot numéro SIX CENTS (600) formant « La totalité des constructions 

formant le Bâtiment F encore dénommé « Cirrse Résident Troisième Age" situé à 
l'extrême sud-est du terrain, à usage d’habitation ou à tout autre usage avec 
jouissance exclusive de la parcelle de terrain où il est implanté » aux termes de l’état 
descriptif de division initial reçu par Maître GIRARD, notaire à MARSEILLE, le 9 juin 
1971, publié au service de la publicité foncière de MARSEILLE 1er BUREAU, le 9 
juillet 1971 volume 119 numéro 20, est purement et simplement SUPPRIME. 

 
2-/ La base des tantièmes de parties communes générales affectée à 

l’ensemble des autres lots savoir, les lots numéros UN à TROIS CENT VINGT (1 à 
320), QUATRE CENTS (400) et CINQ CENTS (500) est désormais exprimée en 
8 890èmes, de sorte que les charges communes générales seront désormais 
réparties selon cette base par le syndic de l’ensemble immobilier LA SIMIANE. 

 
3-/ La base des tantièmes de parties communes spéciales affectée aux 

seuls lots QUATRE CENTS (400) et CINQ CENTS (500) est désormais exprimée en 
20 000 èmes, de sorte que les charges communes spéciales aux lots 400 et 500 
seront désormais réparties selon cette base par le syndic de l’ensemble immobilier LA 
SIMIANE. 

 
Le tout ainsi qu’il résulte des tableaux récapitulatifs établis par le cabinet 

ARCOGEX, Géomètre Expert, 14 rue Saint Sébastien 13006 MARSEILLE, demeurés 
ci-annexés. 

 
4-/ La nouvelle désignation de l’ensemble immobilier en copropriété est 

la suivante : 
Un ensemble immobilier en copropriété composé de : 
a) Trois bâtiments collectifs à usage d’habitation dénommés « BATIMENT 

A » - « BATIMENT B » - « BATIMENT C ». 
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b) Deux bâtiments dénommés « BATIMENT D » et « BATIMENT E » qui 
seront édifiés postérieurement et dont l’usage sera précisé ultérieurement. 

c) Des emplacements pour le stationnement des voitures automobiles. 
Cadastré sous les références suivantes : 
Préfixe 895 section D numéro 134 
 
L’ensemble des dispositions du règlement de copropriété reçu par 

Maître GIRARD, notaire à MARSEILLE, le 16 septembre 1971, publié au service 
de la publicité foncière de MARSEILLE 1er BUREAU, le 15 décembre 1971 
volume 206 numéro 3 demeurent inchangées. 

 

TABLEAUX RECAPITULATIFS 

Les tableaux ci-après comportent dans leur colonne "CONCORDANCE" 
l'indication de l'ancienne numérotation du lot, afin de permettre au service de la 
publicité foncière de reporter les charges grevant les anciens lots correspondants, la 
scission n'affectant que la désignation des biens et non l'étendue des droits réels. 

 
En ce qui concerne l’immeuble cadastré préfixe 895 section D numéro 134, 

constituant la copropriété LA SIMIANE, les tableaux récapitulatifs sont  le suivant : 
 
Tableau récapitulatif tantièmes généraux : 
 

Lot Millièmes 
généraux 

 
Lot Millièmes 

généraux 

 
Lot Millièmes 

généraux 

 
Lot Millièmes 

généraux 

1 25 36 26 71 26 106 26 

2 26 37 26 72 26 107 26 

3 26 38 26 73 26 108 26 

4 26 39 25 74 26 109 26 

5 26 40 26 75 26 110 26 

6 26 41 26 76 26 111 25 

7 26 42 26 77 26 112 25 

8 25 43 26 78 26 113 26 

9 25 44 26 79 26 114 26 

10 26 45 26 80 26 115 26 

11 26 46 25 81 26 116 26 

12 26 47 25 82 26 117 26 

13 26 48 26 83 25 118 26 

14 26 49 26 84 25 119 26 

15 26 50 26 85 26 120 26 

16 25 51 26 86 26 121 26 

17 25 52 26 87 26 122 26 

18 26 53 26 88 26 123 26 

19 26 54 25 89 26 124 26 

20 26 55 25 90 26 125 25 

21 26 56 26 91 26 126 25 

22 26 57 26 92 26 127 26 

23 26 58 26 93 26 128 26 

24 25 59 26 94 26 129 26 

25 26 60 26 95 26 130 26 

26 26 61 26 96 26 131 26 
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27 26 62 25 97 25 132 26 

28 26 63 26 98 25 133 25 

29 26 64 26 99 26 134 25 

30 26 65 26 100 26 135 26 

31 25 66 26 101 26 136 26 

32 25 67 26 102 26 137 26 

33 26 68 26 103 26 138 26 

34 26 69 25 104 26 139 26 

35 26 70 25 105 26 140 26 

 
Lot Millièmes 

généraux 

 
Lot Millièmes 

généraux 

 
Lot Millièmes 

généraux 

 

Lot Millièmes 
généraux 

141 25 176 26 211 26 246 26 

142 25 177 26 212 26 247 25 

143 26 178 26 213 26 248 25 

144 26 179 26 214 26 249 26 

145 26 180 25 215 26 250 26 

146 26 181 25 216 26 251 26 

147 26 182 26 217 26 252 26 

148 26 183 26 218 26 253 26 

149 25 184 26 219 26 254 26 

150 25 185 26 220 26 255 25 

151 26 186 26 221 26 256 25 

152 26 187 26 222 26 257 26 

153 26 188 14 223 26 258 26 

154 26 189 14 224 25 259 26 

155 26 190 25 225 25 260 26 

156 26 191 25 226 26 261 26 

157 25 192 33 227 26 262 26 

158 25 193 33 228 26 263 25 

159 26 194 33 229 26 264 25 

160 26 195 33 230 26 265 26 

161 26 196 33 231 26 266 26 

162 26 197 33 232 25 267 26 

163 26 198 14 233 26 268 26 

164 26 199 14 234 26 269 26 

165 25 200 25 235 26 270 26 

166 26 201 25 236 26 271 25 

167 26 202 33 237 26 272 25 

168 26 203 33 238 26 273 26 

169 26 204 33 239 25 274 26 

170 26 205 33 240 25 275 26 

171 26 206 33 241 26 276 26 

172 25 207 33 242 26 277 26 

173 25 208 14 243 26 278 26 

174 26 209 14 244 26 279 25 
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175 26 210 26 245 26 280 25 

 
Lot Millièmes généraux 

 
Lot Millièmes généraux 

281 26 314 26 

282 26 315 26 

283 26 316 26 

284 26 317 26 

285 26 318 26 

286 26 319 25 

287 25 320 25 

288 25 400 575 

289 26 500 49 

290 26  
291 26 TOTAL 

TANTIEMES 
GENERAUX 

8890 

292 26   
  

293 26 

294 26 

295 25 

296 25 

297 26 

298 26 

299 26 

300 26 

301 26 

302 26 

303 25 

304 25 

305 26 

306 26 

307 26 

308 26 

309 26 

310 26 

311 25 

312 25 

313 26 

    

  

 
 
Tableau récapitulatif tantièmes spéciaux : 
 

L
ots 

Bâtiments Millièmes des 
Parties Communes 

Spéciales 

Millièmes des 
Parties Communes 

Spéciales 
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Avant Suppression 
du lot 600 

Après Suppression  
du lot 600 

400 D 10000 10000 

500 E 10000 10000 

600 F 10000 - 

TOTAL TANTIEMES SPECIAUX 30000 20000 

 

TRANSFERT D’HYPOTHEQUES 

Lors de la publication des présentes au service de la publicité foncière, les 
inscriptions grevant les anciens lots éventuellement supprimés seront, le cas échéant, 
reportées sur les nouveaux ou sur les biens objet du retrait, compte tenu des tableaux 
de correspondance ci-dessus. 

 

IMMATRICULATION DU SYNDICAT DE COPROPRIETAIRES 

L'article L 711-1 du Code de la construction et de l'habitation institue un 
registre auquel sont immatriculés les syndicats de copropriétaires définis à l'article 14 
de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles 
bâtis, qui administrent des immeubles à destination partielle ou totale d'habitation. 

Le syndicat des copropriétaires est immatriculé sous le numéro AA0-680-314. 
 

La mise à jour des données est à réaliser dans les 2 mois suivant la tenue de 
l’assemblée générale. 

Le télédéclarant indiquera la date de la scission et joindra la pièce justificative 
qui s’y rapporte (procès-verbal de l’assemblée générale) afin qu’il soit procédé à la 
mise à jour du syndicat initial et à l’immatriculation du ou des nouveaux syndicats.. 

À l’issue de la mise à jour, le télédéclarant recevra, par courriel, une 
attestation d’actualisation. 

 

FRAIS 

Les frais des présentes sont supportés selon les modalités arrêtées lors des 
assemblées générales susvisées. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Domicile est élu de plein droit au lieu de résidence du requérant pour tout ce 
qui concerne la scission. 

 

PUBLICITE FONCIERE 

Le présent état descriptif de division sera publié au service de la publicité 
foncière de MARSEILLE 3 conformément à la loi du 10 juillet 1965 et aux dispositions 
légales relatives à la publicité foncière. 

 
Il en sera de même de toutes modifications pouvant être apportées par la 

suite au présent règlement. 
 

POUVOIRS POUR PUBLICITE FONCIERE 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 
agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à nécessaires à 
tout notaire ou à tout clerc de l'office notarial dénommé en tête des présentes à l'effet 
de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le 
présent acte en concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état 
civil. 
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MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
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feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 



Mme BOLLEA 
Laurence a signé
à GRENOBLE 
le 22 mars 2022

Mme SIRAND Marie a 
signé
à GRENOBLE 
le 22 mars 2022

et le notaire Me 
HUSTACHE EMELINE a 
signé
à GRENOBLE 
L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX  
LE VINGT DEUX MARS























 

 

 
 
 
 
  
  
 
 
 

DELEGATION DE POUVOIR 
 
 
 
Je soussignée Vanessa MARIOTTO, Présidente du cabinet CITYA AJILL’IMMO, autorise par 
la présente Carine SPONTI, gestionnaire de la copropriété LA SIMIANE à signer tout 
document relatif à la scission de la Copropriété conformément à la resolution 12 du procès-
verbal de l’assemblée générale du 17.12.2021, avec faculté de subdéléger à tout clerc de 
l’étude OFFICE 1906, Nallet & associés.  
 
 
Fait à Marseille, le 02.03.2022 
Pour servir et valoir ce que de droit 
 
 
 

 

 



Greffe du Tribunal de Commerce de Marseille
2 Rue Emile Pollak
13291 Marseille 6e Arrondissement Cedex 06

N° de gestion 1989B02053

R.C.S. Marseille - 30/06/2021 - 08:43:59    MCU page 1/2

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 30 juin 2021

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 352 590 616 R.C.S. Marseille
Date d'immatriculation 05/12/1989

Dénomination ou raison sociale CITYA PARADIS
Forme juridique Société à responsabilité limitée (Société à associé unique)
Capital social 258 960,00 Euros

Adresse du siège 146 Rue Paradis 13006 Marseille 6e Arrondissement

Durée de la personne morale Jusqu'au 04/12/2088
Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Gérant
Nom, prénoms HUGONNET Thierry
Date et lieu de naissance Le 18/06/1960 à Nîmes  (30)
Nationalité Française
Domicile personnel 146 Rue Paradis 13006 Marseille 6e Arrondissement

Gérant
Nom, prénoms MARIOTTO Vanessa
Date et lieu de naissance Le 04/01/1980 à Poitiers  (86)
Nationalité Française
Domicile personnel 146 Rue Paradis 13006 Marseille 6e Arrondissement

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 146 Rue Paradis 13006 Marseille 6e Arrondissement

Nom commercial CITYA AJILL'IMMO
Enseigne CITYA PARADIS

Activité(s) exercée(s) Administrateur de biens agent immobilier maîtrise d ouvrage expertisé
immobilière, mandataire intermédiaire d'assurance

Date de commencement d'activité 01/01/1990

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'AUTRE ETABLISSEMENT DANS LE RESSORT

Adresse de l'établissement 83 Boulevard de Redon 13009 Marseille 9e Arrondissement

Activité(s) exercée(s) Administration de biens, transaction immobilière, location gérance, syndic
d'immeuble

Date de commencement d'activité 08/09/2008

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

%08^%c3%b0+}j%c3%a0%c2%a4%c2%b7%c2%ba


Greffe du Tribunal de Commerce de Marseille
2 Rue Emile Pollak
13291 Marseille 6e Arrondissement Cedex 06

N° de gestion 1989B02053

R.C.S. Marseille - 30/06/2021 - 08:43:59    MCU page 2/2

OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

- Mention du 24/02/2004 2° origine :  achat  de la clientèle du portefeuille de gérance locative à la
sarl immobilier du 9° moyennant le prix de 76 225 euros - les  nouvelles
publications du 07/ au 13/02/2004 oppositions chez mes bringuier J. et J.M.
44 rue sainte 13001 marseille

- Mention du 05/09/2008 Achat de la clientèle de la branche d'activité  de Gestion Immobilière qui
sera exploité au siège et établissement principal de la société. Précédent
exploitant : BC IMMOBILIER 394 323 729. Paru dans Marseille l'Hebdo le
06-08-2008. Prix : 245 321 euros. Oppositions: Bureau d'Etudes Fiscales 29,
rue Paradis 13001 Marseille.

- Mention du 10/08/2010 2° origine du fonds 2 rue Lucien Gaillard et 1 place Bertas 13001
Marseille : achat du fonds sis 58 rue de Crimée 13000 Marseille de la
société IMMOBILIERE DE TRANSACTION SIT SAS ayant son siège à
Montpellier - commencement d'activité le 01/07/2010 - Oppositions auprès
de la SCP REMUZAT 2 place Félix Baret 13006 Marseille - JAL : La Liberté
L'Homme de Bronze du 24/07/2010

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT





































































































































 

 

 
 
 
 
 
 

A Marseille le lundi 14 mars 2022 
 
 

ATTESTATION DE NON RECOURS 
 
Je soussignée, Madame MARIOTTO Vanessa, Présidente de la société CITYA 

AJILL’IMMO- 146 rue Paradis -13006 Marseille, atteste que l’Assemblée générale 
qui s’est tenue en date du 17.12.2021 ayant autorisé le retrait du lot 600 de la 
Copropriété LA SIMIANE – 27 Allée des Serpentines – 13014 Marseille, n’a fait 
l’objet d’aucun recours et qu’elle est devenue définitive et non contestable au sens 
de l’article 42 de  la loi de 1965. 

 
JE DELIVRE CETTE ATTESTATION POUR SERVIR ET FAIRE VALOIR CE 

QUE DE DROIT .  
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AG2R Retraite Arrco 

 
Extrait de procès-verbal 

de l’Assemblée générale extraordinaire du 9 juin 2016 
 

 

L’Assemblée générale extraordinaire d’AG2R Retraite Arrco, conformément aux statuts de l’Institution, s’est réunie 

jeudi 9 juin 2016 à l’Hôtel Pullman Montparnasse, 19 Rue du Commandant René Mouchotte à Paris (75014), sur 

convocation de son Président. 

 

Dans le collège des adhérents, 88 délégués ont été convoqués et 73 sont présents ou représentés, le quorum étant 

de 44 délégués. 

 

Dans le collège des participants, 89 délégués ont été convoqués et 79 sont présents ou représentés, le quorum étant 

de 45 délégués. 

 

En conséquence, la moitié au moins des délégués étant présente ou représentée dans chacun des deux collèges, 

l’Assemblée générale extraordinaire peut valablement délibérer. 

 

Les voix présentes et représentées sont pour le collège des adhérents de 2 571 818 et pour celui des participants de 

2 510 384. 

 

S’agissant de l’Assemblée générale extraordinaire, les décisions ne sont valablement prises que si elles ont recueilli, 

dans chaque collège, au moins les 3/5èmes des suffrages exprimés. 

 

La séance est ouverte à 10 h 50, à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire, sous la présidence de M. Sigal. 

 

 
 
. . . / . . . 

 

S’agissant de l’opération de fusion absorption avec Réuni Retraite Salariés, M. Sigal précise tout d’abord que, 

dans le cadre du rapprochement d’AG2R LA MONDIALE et de Réunica, les Conseils d’administration des 

Associations sommitales des 2 Groupes ont approuvé lors de leur réunion commune du 23 juin 2014, l’orientation 

consistant à la fusion de Réuni Retraite Salariés au sein d’AG2R Retraite Arrco au plus tard au 1
er

 janvier 2017. 

 

Aussi, dans l’objectif de préparer les travaux de rapprochement et de proposer des orientations communes et 

partagées, les Conseils d’administration d’AG2R Retraite Arrco et de Réuni Retraite Salariés ont approuvé la 

création d’un groupe de travail, composé des Bureaux de chacune des 2 Institutions. 

 

Ce groupe de travail s’est réuni à 4 reprises en 2015, les 8 avril, 30 septembre, 18 novembre et 

9 décembre, et le 16 février en 2016, et aura ainsi instruit le projet de rapprochement pour ses Conseils 

d’administration. 

 

Il a plus particulièrement examiné : 

­ l’analyse comparée des organisations des 2 Institutions ; 

­ le fonctionnement des Conseils, de leurs Commissions et de leurs Comités ; 

­ les nouveaux textes élaborés par la Fédération Arrco et proposé un projet de statuts ; 

­ les projets de traité de fusion et de rapport de fusion.  

 

Ainsi, les Conseils d’administration de chacune des Institutions ont arrêté le projet de statuts de la nouvelle 

Institution le 14 janvier 2016, le rapport de fusion et le traité de fusion le 8 mars, et décidé le 10 mai de convoquer 

une Assemblée générale extraordinaire pour proposer à ses membres ce projet de fusion. 
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Les statuts de l’Institution fusionnée, tels qu’ils sont proposés par le Conseil d’administration, sont conformes à 

l’instruction Agirc-Arrco 2015-87-DRJ du 28 juillet 2015 et au texte élaboré par la Fédération Arrco. Ils ont par 

ailleurs reçu un avis favorable de celle-ci. 

 

Il convient de souligner que le cadre statutaire arrêté par les Fédérations Agirc et Arrco, ainsi rénové et unifié, 

consiste en un modèle unique de statuts d’institution Agirc et d’institution Arrco, élaboré à partir des modèles 

actuels de statuts harmonisés. Ce modèle unique de statuts, adapté à chacun des 2 régimes, approuvé par 

arrêtés ministériels du 22 juin 2015, remplace donc l’ensemble des modèles SIRA et SIRU actuellement en 

vigueur. 

 

Ainsi, le projet de statuts qui est soumis, comprend la mise en œuvre, en lieu et place de l’Assemblée générale, 

d’un Comité paritaire d’approbation des comptes. 

 

Des dispositions permettant au Conseil d’administration de créer des sections ou délégations régionales ou 

professionnelles sont également prévues. Les Conseils d’administration des 2  Institutions ont ainsi approuvé la 

mise en œuvre au 1
er

 janvier 2017 de Comités sociaux territoriaux et de Comités d’action sociale professionnels. 
 
M. Sigal donne ensuite la parole à l’assistance. 
 

Personne ne demandant à s’exprimer, il propose de conclure cette Assemblée générale extraordinaire en 

passant au vote des résolutions.  

 

. . . / . . . 

 

3
ème

  résolution 

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, l'Assemblée générale extraordinaire 

approuve la fusion absorption de Réuni Retraite Salariés par AG2R Retraite Arrco à effet du 1
er

 janvier 2017, 

sous réserve de l’approbation de la fusion par l’Assemblée générale extraordinaire de Réuni Retraite Salariés 

réunie à cet effet, dans les termes prévus par le traité de fusion qui a été approuvé par le Conseil d’administration 

et qu’elle ratifie. 

 

En conséquence, l’Assemblée générale extraordinaire d’AG2R Retraite Arrco approuve la reprise des opérations 

de Réuni Retraite Salariés à compter du 1
er

 janvier 2017. 

 

La fusion deviendra définitive après accord du Ministre chargé de la Sécurité sociale, sur proposition de l’Arrco. 

Cet accord est réputé acquis à défaut d’opposition du Ministre dans un délai de deux mois à compter de la 

réception du dossier transmis par l’Arrco au dit Ministre. 

 

Elle donne pouvoir au Président, au Vice-président et au Directeur général, avec faculté d’agir séparément et de 

subdéléguer, pour procéder à toutes les opérations nécessaires et consécutives à cette fusion.  

Cette résolution est adoptée 

à l’unanimité     à la majorité 

Collège des adhérents    Collège des participants 

OUI : 2 461 799     OUI : 2 430 445 

      NON : 24 667 

 

4
ème

 résolution 

Après avoir entendu le rapport du Conseil d’administration sur la fusion, et conformément à l’ instruction Agirc-

Arrco 2015-87-DRJ du 28 juillet 2015, l’Assemblée générale extraordinaire adopte la modification des statuts telle 

que présentée à effet du 1
er

 janvier 2017. 

Cette résolution est adoptée 

à l’unanimité     à la majorité 

Collège des adhérents    Collège des participants 

OUI : 2 571 818     OUI : 1 934 877 

      NON : 508 371 

 

 

 



3/3 

5
ème

 résolution 

Après avoir entendu le rapport du Conseil d’administration sur la fusion, l’Assemblée générale extraordinaire 

approuve, sous réserve de la réalisation effective de la fusion entre AG2R Retraite Arrco et Réuni Retraite 

Salariés, la modification de l’article 1 des statuts, précisant notamment : 

- la reprise des opérations de Réuni Retraite Salariés à effet du 1
er

 janvier 2017, 

- le changement de dénomination d’AG2R Retraite Arrco en AG2R Réunica Arrco. 

- Cette résolution est adoptée 

- à l’unanimité     à la majorité 

- Collège des adhérents    Collège des participants 

- OUI : 2 571 818     OUI : 2 394 164 

NON : 24 667 

 

. . . / . . .  

 

 

 
 

Certifié exact, 
Le Président du Conseil d'administration, 

 
Jean-Marie Sigal 
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OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30



 

  
 
 
 Marseille, le 6 janvier 2022 
 
 
  AG2R LA MONDIALE 

    
   
  
   
 
 
 
Affaire suivie par: 
Monsieur LAURENT NOUAR 
tel: 04-91-55-29-66 
V/REF : 
NIREF : LN /SS /  2021 
COURRIEL: laurent.tezier@ag2rlamondiale.fr 
 

ATTESTATION 
 
 
 JE SOUSSIGNÉE, Sabrina SIALELLI 
 Chef de Service de la Réglementation 
 
 CERTIFIE QUE, La Propriété construite sur : 
                * la parcelle    N° 105 
                * cadastrée section D 
                * quartier      SAINT JOSEPH 
 
 
Porte le numéro :      35 
Sur le chemin de :     SAINT JOSEPH A SAINTE MARTHE 
      
       
Dans le       14ème arrondissement de Marseille 

 
 
 
Sabrina SIALELLI 

11, Rue des Convalescents – 13233 MARSEILLE CEDEX 20  - Tél : 04 91 55 34 22
Courriel : certificat.numerotage@marseille.fr 













Etat-réponse délivré automatiquement par le
service Accès des Notaires au Fichier Immobilier

MARSEILLE 3 - délivré le 03 mars 2022

Dossier ANF n°: ANF_2022_00485713
Demande de renseignements n°: 038007GANA020975786C1
Déposée le 03/03/2022 par la SCP NALLET G, NALLET E
Réf. dossier: EHXP12166613GANA020975786/HF SCISSION DE COPROPRIETE AG2
Paiement par virement n°: 0118750

LE PRESENT DOCUMENT CONTIENT LES DONNEES SUIVANTES :

RELEVE DES FORMALITES
(FLUX)

du 10/01/2020 au 29/03/2021 (*) Aucune formalité délivrée

REGISTRE DES DEPOTS
(FLUX)

du 30/03/2021 au 01/03/2022 (**) 1 formalité(s) délivrée(s)

(*) Date de mise à jour fichier  (**) Date de l'arrêté d'enregistrement prise en compte pour la délivrance de l'état réponse

Demande réelle-personnelle : pour la délivrance du présent état-réponse, vous n’avez pas requis le croisement des renseignements demandés.



Etat-réponse délivré automatiquement par le
service Accès des Notaires au Fichier Immobilier

MARSEILLE 3 - délivré le 03 mars 2022

Dossier ANF n°: ANF_2022_00485713
Demande de renseignements n°: 038007GANA020975786C1
Déposée le 03/03/2022 par la SCP NALLET G, NALLET E
Réf. dossier: EHXP12166613GANA020975786/HF SCISSION DE COPROPRIETE AG2
Paiement par virement n°: 0118750

LE PRESENT DOCUMENT CONTIENT LES DONNEES SUIVANTES :

RELEVE DES FORMALITES
(FLUX)

du 10/01/2020 au 29/03/2021 (*) Aucune formalité délivrée

REGISTRE DES DEPOTS
(FLUX)

du 30/03/2021 au 01/03/2022 (**) 1 formalité(s) délivrée(s)

(*) Date de mise à jour fichier  (**) Date de l'arrêté d'enregistrement prise en compte pour la délivrance de l'état réponse

Demande réelle-personnelle : pour la délivrance du présent état-réponse, vous n’avez pas requis le croisement des renseignements demandés.
Page de gardeRegistre des dépôtsPage de garde
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REGISTRE DES DÉPÔTS DU 30/03/2021 AU 03/03/2022

Registre des dépôts

Date et
numéro de dépôt Nature et Rédacteur de l'acte Date de l'acte Créanciers/Vendeurs/Donateurs/Constituants

"Prop.Imm./Contre"/Débiteurs/Acquéreurs/donataires/Fiduciaires
Numéro d'archivage

Provisoire

15/02/2022
D8537

MODIFICATION D'ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION
+ VENTE

NOT USSEGLIO-GUILMART
MARSEILLE

27/10/2021 SDC LA SIMIANE 1314P03 P4914

Le présent registre des formalités acceptées au dépôt en instance d'enregistrement au fichier immobilier sur les immeubles individuellement désignés dans la demande de renseignements est délivré en application de
l'article 2457 du code civil.
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Annexe - Etat réponse

Dossier ANF n° : ANF_2022_00485713
Demande de renseignements : 038007GANA020975786C1

Pour la lecture et l’analyse des fiches hypothécaires, voici un rappel des abréviations courantes utilisées dans les fiches personnelles de propriétaire et d’immeuble

Acc. Accessoires F.G. Fiche générale Ppal Principal
A. Im. ou A.I. Affecté avec d’autres immeubles F.I. Fiche d’immeuble Ptie Partie de
B.N.P. Banque nationale de Paris F.P. Fiche particulière de lot de copropriété P.P.D. Privilège de prêteur de deniers
C.F.F. Crédit Foncier de France Fté Formalité P.V. Procès-verbal
D.E. Domicile élu H.C. Hypothèque conventionnelle Rad. Radiation
D.P. Domaine public Int. Intérêt R.C.P Règlement de copropriété
E.D.D. Etat descriptif de division Not. Notaire Vol. n° Volume - numéro

Mention informatique & Libertés

Conformément aux conditions générales d’utilisation, vos données personnelles font l’objet d’un traitement par l’ADSN (95, avenue des logissons – 13107 VENELLES) permettant
les échanges entre votre étude et la DGFIP dans le cadre de la  délivrance dématérialisée de renseignements ou de copies de documents figurant au fichier immobilier de la DGFIP.

Les données vous concernant sont conservées pendant une durée de 15 ans à partir de la date de délivrance de l’état-réponse, à des fins de traitement de contentieux éventuels.

Vous pouvez accéder aux données vous concernant directement auprès du Responsable de traitement ou de son Délégué à la protection des données à l’adresse suivante :
cil.groupeadsn@adnov.fr. Le cas échéant, vous pouvez également demander la rectification ou l’effacement des données vous concernant, obtenir la limitation du traitement de ces
données ou vous y opposer pour motif légitime. Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL.
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Annexe - Etat réponse

Dossier ANF n° : ANF_2022_00485713
Demande de renseignements : 038007GANA020975786C1
 

PERSONNES ISSUES DE LA DEMANDE

Dénomination N° d'identité Siège ou Lieu d'existence

AG2R RETRAITE ARRCO 775 682 917 PARIS

AG2R REUNICA ARRCO 775 682 917 LEVALLOIS PERRET

CAISSE INTERPROFESSIONNELLE DE RETRAITES PAR
REPARTITION DU SUD-EST MARSEILLE

PERSONNES PRISES EN COMPTE POUR LA RECHERCHE

Dénomination N° d'identité Siège ou Lieu d'existence

AG2R RETRAITE ARRCO 775 682 917

AG2R REUNICA ARRCO 775 682 917

CAISSE INTERPROFESSIONNELLE DE RETRAITES PAR
REPARTITION DU SUD EST

PERSONNES RETENUES POUR ÉTABLIR L'ÉTAT RÉPONSE

Dénomination N° d'identité Siège ou Lieu d'existence

AG2R RETRAITE ARRCO 775 682 917 PARIS

AG2R RETRAITE ARRCO 775 682 917 LEVALLOIS PERRET
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Dénomination N° d'identité Siège ou Lieu d'existence

AG2R REUNICA ARRCO 775 682 917 PARIS

AG2R REUNICA ARRCO 775 682 917 LEVALLOIS PERRET

IMMEUBLES PRIS EN COMPTE POUR LA RECHERCHE

Code Commune Désignation cadastrale Volume Lot

214 MARSEILLE 14ème arrondissement 895 D 105  
600
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Conformément aux dispositions des articles L. 711-1 à L. 711-7 du code de la construction et de l’habitation, le
syndicat de copropriétaires dénommé « LA SIMIANE » demeurant à :

CHEMIN DE STE MARTHE A ST JOSEPH
est inscrit au registre national d'immatriculation des copropriétés sous le numéro :

AA0-680-314

Le récapitulatif de la déclaration est joint en annexe.

Pour faire valoir ce que de droit,

Paris,

Le 15/02/2022

Le teneur du registre des copropriétés

a été mis à jour en ce qui concerne les données financières relatives à l'exercice comptable clos le 30/09/2020,
et pour lequel les comptes ont été approuvés en assemblée générale des copropriétaires le 17/12/2021.

ATTESTATION DE MISE A JOUR ANNUELLE



La présente déclaration est datée du 15/02/2022 10:06:27 et concerne la copropriété dénommée « LA SIMIANE
» sis :

CHEMIN DE STE MARTHE A ST JOSEPH
inscrite au registre national d'immatriculation des copropriété sous le numéro AA0-680-314.

Date de fin de mandat/mission : 31/03/2023Date de début de mandat/mission : 22/01/2022

Date du règlement de copropriété : 09/06/1971

Résidence service : Non Syndicat coopératif : Non
Type de syndicat : syndicat principal
Numéro d’immatriculation du syndicat principal : Sans objet

SIRET de la copropriété : 39820965000017

Statut juridique et gouvernance :

L'auteur de la déclaration est : Monsieur Thierry HUGONNET  pour le compte du télédéclarant.

INFORMATION SUR LE MANDAT DU REPRESENTANT LEGAL
Administration provisoire : Non

IDENTIFICATION

Code postal Commune
MARSEILLE 14

Code INSEE Préfixe
895

Section Parcelle
010513014 13214 0D

ASL
0

AFUL Unions de Syndicats
00Nombre

Structures auxquelles le syndicat de copropriétaires est rattaché :

Références cadastrales :

Articles L711-1 à L711-7 et R-711-1 à R-711-21 du code de la construction et de l’habitation
Déclaration annuelle de mise à jour

Elle a été établie par :
CITYA PARADIS, de numéro SIRET 35259061600103
146 RUE PARADIS
13006 MARSEILLE
Numéro d’identification de télédéclarant : 385
en sa qualité de représentant légal du syndicat de copropriétaires.

Nombre et destination des lots
Nombre total de lots Dont lots « principaux » (*)

322
Lots à usage d'habitation Lots de stationnement

0322322
(*) Lots à usage d'habitation, de bureaux ou de commerce

PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES
Nombre

0
Date de l’arrêté Date de mainlevée

--Arrêtés relatifs au code de la Santé Publique
0 --Arrêtés de péril sur les parties communes
0 --Arrêtés sur les équipements communs

Ordonnance de carence : Non

Désignation d'un mandataire ad hoc : Non
Date de l'ordonnance de nomination : Sans objet Date de fin de mission : Sans objet

Date de l'ordonnance : Sans objet

DONNEES FINANCIERES
Premier exercice comptable : Non
Date de début de l'exercice comptable : 01/10/2019

Date de l’assemblée générale ayant approuvé les comptes : 17/12/2021

Date de fin de l’exercice comptable : 30/09/2020



Charges pour opérations courantes de l’exercice clos : 629 245 €
Charges pour travaux et opérations exceptionnelles de l’exercice clos : 241 001 €
Montant des dettes fournisseurs, rémunérations et autres : 110 427 €
Montant des sommes restant dues par les copropriétaires : 523 010 €
Nombre de copropriétaires débiteurs de plus de 300€ vis-à-vis du syndicat : 162
Montant du fonds de travaux : 97 360 €
Présence de gardien ou d’autres personnels employés par le syndicat de copropriétaires : Oui

DONNEES TECHNIQUES
Nombre total de bâtiments : 4, dont nombre de bâtiments par Étiquette énergie :

A E
0 0

B F
0 0

C G
0 0

D Non déterminé
0 4

Période de construction : De 1949 à 1960
Année de construction : Non renseigné

Type Individuel Chauffage urbain Sans objet Énergie utilisée Sans objet

Nombre d'ascenseurs : 4

Chauffage :













































Liste des annexes : 

- Procuration syndicat des copropriétaires acte scission 

- Délégation de pouvoirs 02-03-2022 

- CITYA PARADIS-Kbis au 30.06.2021 

- PV AG La Simiane 1er Dec 2020- 

- PV AG La Simiane 2021 (17 Décembre) 

- Attestation non recours PV AG 1er Dec 2020 

- Attestation non recours AG 17-12-2021 

- Procuration AR (Signée le 05-07-21) 

- 2019-05-28-Délibérations-CA-AG2R-Agirc-Arrco-Financier 

- 2019-01-16-Extrait PV-nomination et pouvoirs MM. Renaudin et Robinet-CA-AG2R Agirc-Arrco 

- 2019-05-28-Délibérations-CA-AG2R-Agirc-Arrco-Financier 

- PV AG2R Reunica Arrco 09-06-2016 

- 2018-05-31-Extrait PV-approbation projet de statuts IRC Agirc-Arrco-CA-AG2R Réunica Arrco 

- Plan de division scission 

- DA numéroté et signé 

- Fiche DA 

- Extrait cadastral M1 

- Certificat de Numérotage - Ville de Marseille 06012022 

- 02020 TABLEAU RECAPITULATIF DES LOTS ACTIFS 

- 02020 TABLEAU MILLIEMES SPECIAUX 

- Etat réponse - EHFC - HF EH SCISSION COP SIMIANE - ANF (GANA020975786) 

- AA0680314_20220215_ATTEST_MAJA_004102002 

- EHF 


